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Groupement Hospitalier    : NORD 
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Secteur/Unités   : Pneumologie 
Responsable médical du pôle    : Pr JC.RICHARD 
Chef de Service      : Pr DEVOUASSOUX  
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Cadre supérieur du pôle    :  C. CAZAC 
Cadre supérieur Clinique                  : S. FEUGERE 
Attaché d’Administration     : Z. DEHAMLA 

  
 

PRESENTATION GENERALE DU GROUPEMENT 
 

Le Groupement Hospitalier Nord comprend 1145 lits et places répartis au sein de quatre pôles d’activité :  
 Le Pôle d’activités Médecine 
 Le Pôle d’activités des Spécialités Médico Chirurgicales  
 Le Pôle d’activités Gériatrie (sites Hôpital F. Dugoujon et P. Garraud) 
 Le Pôle Gynécologie, Obstétrique, Néonatalogie, Génétique  

Le Groupement Hospitalier Nord regroupe 3 établissements :  
 L’Hôpital de la Croix-Rousse 
 L’Hôpital Gériatrique F. Dugoujon (adossé au PAM de Gériatrie)  
 L’Hôpital Gériatrique P. Garraud 
Le groupement est également doté d’un :  

 Centre de Biologie  
 Plateau d’Imagerie regroupant l’Imagerie Conventionnelle et l’Imagerie Interventionnelle, IRM en GIE 

 
PRESENTATION DU POLE 

 

Le PAM Médecine est constitué de 273 lits et places.  
Il regroupe les spécialités suivantes : Cardiologie, Médecine Infectieuse et Tropicale, Médecine Interne, 
Pneumologie, Pathologies respiratoires et du sommeil, Réanimation Médicale et Surveillance Continue.  
Le PAM comprend un service d’Urgences, un plateau de Consultations et d’HDJ de Spécialités, un hôpital de jour 
d’oncologie, des Explorations Fonctionnelles Cardiaque, Respiratoire et Neurologique, un service d’Endoscopie 
Pulmonaire. 
 

PRESENTATION DU SERVICE 
 

Le service est composé de trois unités : 
 

 Pneumologie 1 : 20 lits d’hospitalisation complète. Activité essentiellement centrée sur de l’oncologie 
pulmonaire et les soins palliatifs. 
 

 Pneumologie 2 : 10 lits d’hospitalisation complète et 10 lits hôpital de semaine. Activité centrée sur la prise 
en charge de patients atteints de maladies respiratoires graves entrainant une BPCO nécessitant pour certains 
une ventilation non invasive et de l’asthme dans les formes aigues. 

 

Caractéristiques de fonctionnement : les 10 lits d’HS sont fermés du vendredi soir au lundi matin.  
- Du lundi au vendredi 40 lits sont ouverts, 
- Du vendredi soir au lundi matin 30 lits sont ouverts. 
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 Pneumologie H URGENCES :  

- 11 (14 à venir) lits de pneumologie. 
 

Cette unité accueille tous les malades nécessitant des bilans et soins techniques relevant de la prise en 
charge spécifique à chaque spécialité :  

- Pneumologie :  
o Prise en charge post-urgence (patients polypathologiques), 
o Bilans diagnostiques et mises en place de thérapeutique,   
o Prise en charge palliative, 
o Prise en charge post réanimation. 

 
Ressources humaines : 
L’équipe soignante est commune entre les 3 unités Pneumologie 1, Pneumologie2 et Pneumologie H urgences, les 
professionnels seront donc amenés à effectuer leur poste de travail dans ces trois unités du 1er étage. 
 

POSITIONNEMENT DANS LA STRUCTURE 
 
L’Infirmier est placé sous l’autorité hiérarchique du Directeur Coordonnateur Général des Soins (Art. 4 Décret du 
19 Avril 2002 portant statut de Directeur des Soins de la fonction publique hospitalière) et par délégation du 
Cadre supérieur de santé de pôle, du cadre supérieur de santé clinique et du cadre de santé de l’unité. 
 

Liaisons fonctionnelles : 
Cadre de Santé 
Cadre Supérieur de Santé 
Aide-soignant  
Agent Logistique Hôtelière 
Médecins et internes  
Secrétaires du service 
Équipes pluridisciplinaires : diététiciens, assistantes sociales…. 
Kinésithérapeutes, MER, biologie, pharmacie 
Assistantes sociales 
Ambulanciers et services brancardages 
Bureau des entrées 
Service sécurité 
Service funéraire 
Services techniques et logistiques 
 
Cette liste n’est pas exhaustive 

 
 

DEFINITION GENERALE DE LA FONCTION 
 

Tout professionnel est soumis aux règles statutaires de la Fonction Publique Hospitalière, qu’il doit connaître et 
respecter (Secret professionnel, droit de réserve…) 

 
Fonction d’infirmier(e) tel(le) que défini(e) par le Code de la Santé publique articles L.4311-1, L4311-11 et le 
Décret N°2015-74 du 27 Janvier 2015. 

 Travaille dans le cadre d’une orientation de soins globaux et personnalisés à la personne soignée, fixée 
par le service de soins infirmiers. 

 Participe à la réalisation d’objectifs élaborés en équipe avec le cadre infirmier du service. 
 Est placé sous l’autorité directe du cadre infirmier. Il a, sous son autorité, en ce qui concerne 

l’administration des soins, le personnel ASD et ASH de l’unité. 
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ACTIVITES ET FONCTIONS PRINCIPALES DU POSTE 
 
Les infirmiers(ères) sont responsables de la prise en charge globale et personnalisée des patients à partir de 
l'analyse de la situation de chacun d'entre eux, pour mettre en œuvre, en collaboration avec les aides-soignantes, 
les actions de soins répondant à leurs besoins spécifiques. 
Elles effectuent les traitements et bilans sur prescription médicale et selon leur rôle propre en collaboration avec 
les ASD. 
 
Activités principales : 
Accueil des patients 
 

Soins :  
- Prise de sang : bilans multiples,  
- Gaz du sang, 
- Surveillance hémodynamique, 
- Traitements IV par perfusions,  
- Injections IM ou SC, 
- Administration de chimiothérapies, 
- Administration d’analgésique par inhalation avec le MEOPA en prévention de la douleur induite par les 

soins, 
- Rinçure sur dispositifs vasculaires de longue durée, 
- Réfection de pansements simples et complexes, 
- Electrocardiogramme. 

 

Education Thérapeutique des patients des deux spécialités 
 

Prise en charge psychologique des patients et leur famille notamment avec les soins palliatifs 
 

Activité spécifique de ventilation : 
- Sortir les tracés des enregistrements nocturnes, 
- Installation de nouvelles machines, 
- Gestion des prestataires, 
- Education des patients. 

 

Activité de gestion : 
- Du matériel nécessaire aux différents actes effectués par le personnel paramédical avec commande de 

matériel adéquat, 
- Des médicaments et dispositifs médicaux nécessaires au travail de l’IDE, 
- Dossiers patients des entrées et sorties. 

 
 

COMPETENCES /QUALITES ACQUISES ET /OU A DEVELOPPER 
 

Etre titulaire du Diplôme d’Etat d’Infirmier(ère)  
 
Compétences techniques et application pratique 

- Connaissances professionnelles et compétences techniques pour dispenser des soins de qualité selon les 
protocoles en vigueur, 

- Application des règles d’hygiène et respect des protocoles, 
- Faire preuve de rigueur et de méthode dans l’exécution du travail, 
- Savoir utiliser les techniques préventives de manutention et les règles de sécurité pour l’installation et la 

mobilisation des patients, 
- Respecter les règles de sécurité incendie. 

 
Compétences organisationnelles et logistiques 

- Organiser son travail dans une équipe pluri professionnelle,  
- Planifier son activité en fonction des priorités, 
- Savoir observer pour discerner le caractère urgent d’une situation et alerter, 
- Adaptabilité et réactivité face à des changements fréquents de situation, 
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- Entretenir une collaboration active et efficiente avec les personnels médicaux, paramédicaux, agents des 
services administratifs, médicotechniques et techniques, 

- Intégrer les contraintes des services prestataires, 
- Prendre des initiatives adaptées en l’absence de l’encadrement et savoir en rendre compte, 
- Capacités de réflexion sur ses pratiques professionnelles et savoir faire des propositions d’amélioration 

pour la prise en charge optimale du patient, 
- Contribuer à la maintenance du matériel, 
- Faire preuve de disponibilité pour répondre aux besoins du service. 

 
Compétences relationnelles  

- Qualités relationnelles : écoute, disponibilité, amabilité, sens de l’accueil, 
- Faire preuve de tact et de discrétion, 
- Etre capable d’établir une relation professionnelle qui permet la relation d’aide en gardant la juste 

distance, 
- Dans les actes de soins, respecter l’intimité, la pudeur du patient et la confidentialité, 
- Faire preuve de conscience professionnelle, 
- Faire preuve d’objectivité, d’intégrité et d’esprit d’équipe, 
- Développer la notion d’appartenance à l’équipe de soins et participer aux réunions de service, 
- Savoir respecter les croyances et valeurs des patients et de leur entourage. 

 
Compétences en information, en communication et en informatique 

- Rechercher, traiter et transmettre les informations pour assurer la continuité des soins dans le respect du 
secret professionnel et des règles déontologiques, 

- Se montrer soucieux des transmissions écrites, orales, informatisées et de la traçabilité des actes 
infirmiers, 

- Transmettre son savoir professionnel aux nouveaux agents et aux stagiaires, avec rigueur, patience et 
sens de la pédagogie, 

- Utiliser en pratique courante les logiciels informatiques nécessaires à la prise en charge des patients et 
pour les commandes de matériel : CRISTALNET, EASILY, PTAH, SMDS, 

- Connaître les circuits d’information et de communication autour des vigilances (Matériovigilance, Hygiène 
et Epidémiologie, Biovigilance, identitovigilance) et des risques d’accidents d’exposition au sang, 

- Savoir utiliser le logiciel ENNOV pour signaler les évènements indésirables. 
 
Compétences économiques   

- Utiliser de façon rationnelle les produits et le matériel mis à disposition, 
- Sens des contraintes budgétaires. 

 
 

CONDITIONS DE TRAVAIL 
 
Poste à repos variables 
Horaires : 

- Matin : 6h40 à 14h30 
- Soir : 14h à 21h30  
- Journée: 9h30 à 17h20 et 8h à 15h50  

 
Le port d’une tenue professionnelle réglementaire est exigé (manches courtes, cheveux attachés, absences de 
bijoux…), tenue civile impérative au self. 
 
Ce profil de poste peut être sujet à modifications en fonction de l’évolution des organisations de travail et des 
activités. 
 
 


